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niais iii privil«'-ge n'a-t-il été qu'un éclair <pii s’éteint A p<-iin- 
paru ? ou bien fnul-il <lin> que cette lumière une fois allumée 
par Dieu <Ians 1’Aim-do Mario no s’cteignit plus ot qu’au lion 
d’nttendn* l’usagt- Imhituol dosa raison jusqu'il I'Ago ordinairo 
ilos nlitres enfants, olio out onoorc oot uiltro prieiJhfc d'avoir 
toujours ooiwionei- do sos a<-t<-s.

I.'oxisti-noo do oo nouveau pririlfyi n’i-st |ias admise par tons 
les aul<-urs qui s’oi-ou|H-nt di-s gloires <lo la Saint»'Vierge. I,a 
priiit-ipalo raison do veux qui le !ui refusent o'i'sl quo ce privi­
lège est l’apanage du Christ. Colui-oi on effot, principe ot oliof 
île l'ordre surnaturel, n'a jamais eonnu le sommeil de sa raison. 
Aussi est-ee notre joie de penser que, dès le premier instant do 
son Inearnation, Jésus nous a connus eliaeun <-n son partieulier, 
que «lès lors il a pens«; A nous, et que les grAees dont mitre vil­
est pleine il les a dès lors «Ictnandécs C’«-st em-ore notre joie «le 
pensiT que l’amitié «lu Christ pour nous n'a pas ou sos heures 
d'ignorance et «l'oubli. Nous n’avons pas à nous plaindre 
d’avoir été oonnus trop tard, «le n’avoir pas re«,-u do lui tout ce 
que son «-ii-iir peut donner, car A l’oneontre «l«-s autres affections 
humaines, l atïi-etion qu’il nous donne a occupé tous les instants 
de son existence.

Faut-il «lin- que «-e privilège «le la connaissance sans ombre ni 
«Icelin est tellement son privilège exclusif «pi'il fût refusé à sa 
mère? Certains auteurs ne le pensent pas. Le H. I*. I logon,«pie 
nous avons d«-jà cité, on donne «pielqui-s raisons que l’on p«-ut 
méditer avec profit.

11 semble d’abord que l’abondanoo extraordinaire de la pre­
mière grAce de la Sainte Vierge demande à ne pas ri-stor stérile, 
l’n instant fugitif ne suffit point A en développer toutes les 
énergies fécondes, et ce serait leur faim violence que d’en arrêter 
l'essor. On pourrait donc A bon «Iroit s’étonner de voir Dieu 
retirer aussit«‘it ce privilège «pi'il a accordé pour le premier 
instant. On peut donc avec justesse dire que ce premier don 
est, comme celui de la justification, nam repentance.

D'ailleurs, parle retrait de ce privilège, Marie ne déchoierait- 
elle pas dès l’origine, puisqu’elle est moins parfaite dans la 
suite <pVau premier instant ? On doit dire, il est vrai, que ce 
privilège «>st le privilège exclusif du Christ, parce qu’A lui il est


